
PREVENTION  et  SECOURS
deux mondes séparés en Europe?

5 / 6 mbre 2007
Divonne les Bains



Conduite / organisation



Conduite / organisation





BEVÖLKERUNGSSCHUTZ

PROTECTION DE LA POPULATION

PROTEZIONE DELLA POPOLAZIONE

CIVIL PROTECTION
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Préparation
• Organisation 
• Planification des moyens 
• Planification 

d'engagement 
• Exercices
• Assurer

Prévention
• Mesures d'aménagement 
• du territoire
• Mesures techniques de 

construction 
• Mesures écologiques

Reconstruction
• Remise en état définitive 
• Reconstruction des bâtiments 
• Renforcement
• Financement 

Evaluation
des dangers 

et des 
risques
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Engagement
• Alarme 
• Sauvetage 
• Lutte contre les sinistres 
• Consignes de comportement

Remise en état
• Remise en état provisoire 
• Approvisionnement 
• Elimination des déchets 
• Transports 
• Communications
• Financement
• Législation d ’exception 
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Evaluation

des événements

• Préalerte
• Information
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PLANAT: Stratégie «Dangers naturels en Suisse»

Figure 2.4:
Les mesures contre les 
dangers naturels ne 
constituent parfois qu’un 
volet d’un plan de mesures 
global, poursuivant 
différents objectifs ayant 
trait à l’économie, à la 
société et à l’écologie. Les 
mesures doivent être 
conçues à la lumière de ces 
divers objectifs. Il y a lieu de 
tenir compte des 
interactions et des 
rétroactions entre elles. Les 
objectifs d’utilisation du sol 
seront adaptés le cas 
échéant.
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Ovaille de Gondo
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Evolène



Carte de danger avalanches (1973, 1977,1994)

Env. 20-30 bâtiments en zone rouge /bleue



EVOLENE

Avalanche du 21 février 1999



21 février 1999

à  20’30 h



5 victimes / Chalet Théodoloz
Route cantonale
ouverte







2 vicimes

4 victimes
dans leurs voitures

5 victimes
Chalet Théodoloz

1 victime

Le torrent de M
aures

Le torrent du B
réquet



Station nivo-météo Val d‘Hérens

Breona, 
2610m

Bendola, 2160m

Arolla, 1890m

La Cassorte, 3301m

Windstation: La Cassorte, 3301m

Station nivose Bréona, 2610m



Organigramme du service de sécurité 
hivernal

Autorités de décision
Commune: le président

Métrailler Damien
Rtes cantonales: le voyer 

d’arrondissement
Bornet J- Paul

Observateur avalanche secteur Arolla
Bournissen Basile

Remplaçant:
Sierro Pierre Alain

Observateur avalanche reste de la commune
Sierro Pierre- Alain

Remplaçant:
Bournissen Basile

Aide à la décision niveau cantonal:
DTEE – SFP section dangers naturels

Wuilloud Charly





Mise à jour de l’inventaire  des 
habitations en zone rouge et bleue

• Il est essentiel que la liste des habitations 
en zone rouge ou bleue de le commune 
soit à jour ( nouvelles constructions… ) 
pour garantir une efficacité maximum en 
cas d’évacuation.



Plan d’évacuation en cas de 
danger

• Les zones de danger sont fractionnées en plusieurs secteurs.

• Dans chaque secteur, se trouve un responsable local, qui possède un 
moyen de communication ( radio ) en cas d’isolement de son secteur et de 
disfonctionnement des moyens de communications habituels ( téléphone, 
natel ….) . Il peut ainsi coordonné les secours, les évacuations et demander 
les besoins en collaboration avec l’Etat major. Ce responsable local doit 
avoir de très bonnes connaissances de la montagne et habiter dans la 
zone. 

• Les évacuations sont dirigées vers des lieux d’hébergement en 
collaboration avec les cellules concernées, selon les disponibilités et les 
possibilités de déplacement ( routes fermées, véhicules à disposition…)
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Procédures pour les mesures de 
confinements et d’évacuation

• Suite à une décision de confinement ou 
d’évacuation d’une zone de danger par 
l’autorité, la procédure se déroule en quatre 
phases distinctes:
- Fermeture des accès
- Information par téléphone
- Porte à porte dans les habitations
- Information par les médias ( télé, radio )

Toutes ces phases peuvent être simultanées



Fermeture des accès

• Celle-ci se fait avec l’autorisation des 
parties concernées ( service des routes 
pour les routes cantonales et de la 
commune pour les chemins, routes 
communales ).

• Elle est effectuée par la police, qui 
demande l’appui de la cellule 
sauvetage,assistance en cas de besoin.



Information par téléphone

• Dans un soucis de rapidité, on mettra en place 
avec la cellule Rens une permanence 
téléphonique, qui dans un premier temps 
transmettra aux personnes concernées les 
consignes de confinement et de préparation à 
une éventuelle évacuation. Dans un deuxième 
temps elle pourra servir de hotline.

• Pour garantir l’efficacité de ce moyen, il est 
essentiel que la liste des bâtiments en danger 
soit à jour.





Porte à porte

• La visite de chaque bâtiment concerné sera 
effectuée par des équipes de contrôle, en 
collaboration avec le responsable local et sous 
la direction de la police.

• Sur chaque bâtiment visité sera apposé un 
formulaire confirmant le passage des équipes.

• En cas de refus d’évacuer une décharge sera 
dans la mesure du possible à faire signer à 
l’occupant.
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• L’évacuation est un travail de police , c’est donc elle 
qui dirige l’opération sur les indications du chef Etat 
Major

• Les équipes suivront les consignes de sécurité du 
responsable local ( port d’un DVA, chemin de 
progression, … )

• Chaque équipe reçoit un secteur définit à évacuer , 
elle s’en tient à celui-ci et quittance quand elle a terminé. 
Ce secteur est défini sur une carte avec les adresses.

• Personne ne circule seul dans une zone à évacuer, 
pour des raison de sécurité mais aussi dans le but 
d’avoir des témoins en cas de refus d’évacuer.



 





Les bases légales
La loi fédérale sur les routes nationales (RS 725, 11 LRN)

Art. 5      Les routes nationales doivent satisfaire aux exigences supérieures de la 
technique en matière de circulation; elles doivent, en particulier, garantir un trafic sûr et 
économique.

Art. 49    Les cantons assurent selon des principes économiques et d’une manière 
garantissant un trafic sûr et fluide l’entretien des routes nationales et le service des 
installations techniques et annexes.

La loi cantonale sur les routes (LR)

Art. 102      Les voies publiques et leurs installations techniques doivent, dans la mesure      
du possible, être entretenues et exploitées de telle sorte qu’elles soient maintenues en 
bon état et garantissent la sécurité du trafic.

Art. 103     Service hivernal . Principe, déblaiement et fermeture des routes
1.    Celui qui en assume la charge décide des mesures à prendre.
3.    Les voies publiques qui par expérience ou prévision comportent des risques 
d’éboulement, de glissement de terrain, de chutes de pierres, d’avalanches, 
d’inondations ou d’autres phénomènes naturels menaçant la vie ou les biens doivent 
être fermées en cas de danger.



Merci pour la
confiance et la

tâche
de sécuriser
nos routes 

de montagne  !!!






